
Mai 2023 

Auxerre - Cravant (18,57 kms) 

 

À partir de la cathédrale Saint Etienne suivre les coquilles au sol, traverser la 

place Saint Etienne, puis Rue Fourrier jusqu’à la Place des Cordeliers, prendre à 

gauche Place de l’Hôtel de Ville et à droite en direction de l’horloge, passer 

sous le porche et au bout de la rue de l’horloge prendre à gauche la Rue de la 

Draperie.  

Passer à côté de la Fontaine Cadet Roussel, continuer Rue du Temple et 

prendre la 1ère rue à gauche Rue Martineau des Chesney qui aboutit Place Saint 

Mamert (Maison des Randonneurs).  

Toujours tout droit Rue Germain Bénard. Traverser le Boulevard Vaulabelle et 

continuer toujours tout droit la Rue Louis Richard.  

Traverser le Boulevard Yver, continuer par une petite côte. Après le carrefour 

de la rue des carrières prendre le Chemin des Boutilliers légèrement à gauche, 
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au bout du chemin prendre à droite vers le rond-point, puis à gauche le 

Boulevard des Pyrénées. Tout au bout à droite Rue des Griottes, ensuite 2ème 

rue à gauche (panneau GR13-654), c’est le GR et la sortie d’Auxerre. 

Au bout de 2 km, quitter la route pour prendre le chemin en face. Le chemin 

descend de plus en plus raide jusqu’à Vaux, on arrive Rue de Vallan, prendre à 

gauche jusqu’à l’église, puis à gauche la 2ème rue qui nous fait traverser l’Yonne. 

A la sortie du pont, vous êtes à Champs/Yonne. Passer le carrefour et continuer 

tout droit la Rue de la Poire sur 300m, prendre à droite la vélo route sur 700m 

et prendre à droite un chemin de terre jusqu’à la Rue de la Croix Bersan que 

l’on prend à gauche, on passe devant une superette et toujours tout droit Rue 

de la Plaine, on arrive sur une petite place (Séparation du GR13/654 et de la 

Voie Senonensis).  

Prendre à droite, puis à gauche la Grande Rue jusqu’au début de l’Avenue du 

Parc, suivre la vélo route, passer sur un petit pont et rejoindre la D606.  

Prendre à droite le passage protégé qui nous fait traverser l’Yonne, à la sortie 

du pont prendre à gauche le chemin de halage qui longe l’Yonne et le Canal du 

Nivernais.  

Passer Vincelles (camping) et toujours tout droit le chemin de halage jusqu’au 

pont de Cravant.  

Passer sous le pont de la D606 (panneau de séparation du chemin qui rejoint le 

GR13/654 et de la Voie Senonensis qui continue le long du canal).  

Notre itinéraire part à droite le long de la D606, passer sous la porte fortifiée 

de Cravant, on retrouve le GR13/654 en prenant la 1ère rue à droite Rue de 

l’Église, passer derrière celle-ci, puis à gauche jusqu’au lavoir et la Rue du 

Donjon. 

 


